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Président 

En mars 2020, le Président de la République a décrété l’état d’urgence
sanitaire en instaurant sur le territoire français un premier
confinement lié à la pandémie COVID19.
Nous avons été sidérés, nous avons eu peur et notre quotidien a été
bouleversé par la perte d’une partie de nos libertés. 
Partout dans le monde, les personnes les plus vulnérables ont vu leur
situation sociale déjà chancelante se dégrader davantage.

Dans son rapport sur la pauvreté en 2020, le Secours Catholique estime quant à lui que la
barre des dix millions de personnes pauvres a été franchie.

Dans ce contexte singulier et perturbé, l’UDAF 60, avec le soutien de ses associations
adhérentes, de ses bénévoles, de ses professionnels, a été réactive et a su s’adapter à cette
situation inattendue et grave.

Nous avons mis en place une " Cellule de Crise ", commission collégiale d’action et de
soutien se réunissant 1 fois par semaine dans l’objectif de répondre aux besoins des
personnes et des familles, tout en préservant la sécurité et la santé de chacun.
Pour répondre à notre mission d’aide à nos publics, nous avons adapté nos modalités de
travail et équipé nos équipes d’outils technologiques (appareils téléphoniques et
ordinateurs portables performants) et d’équipements de protection.
Ainsi, nous avons pu mettre en place du télétravail et assurer la continuité des services et
des accompagnements auprès des familles et des personnes fragiles. 
Celles-ci ont pu compter sur la compétence de tous nos salariés et sur l’engagement total
de notre conseil d’administration pendant cette période critique.

Comme dans une famille, toutes et tous se sont soudés autour de notre raison d’être :
apporter aux plus fragiles un soutien et une écoute sans faille, y compris dans des
circonstances très difficiles. 
Malgré tout, au cours de cette année particulière, nous avons développé grâce au
financement du Conseil Départemental l’Accompagnement Vers et Dans le Logement. 

Je remercie les associations familiales du soutien apporté à leurs adhérents ainsi que le
réseau UNAF - URAF – UDAF : c’est pour nous une force et un appui.

Demain, je reprendrai le chemin des assemblées générales de nos associations adhérentes
pour former avec elles un réseau famille départemental. Il me paraît essentiel de se
réengager pleinement sur notre département et positionner l’UDAF 60 comme
l’interlocuteur incontournable des familles.

Associations familiales, administrateurs, salariés de l’UDAF 60, qu’ils soient ici tous
chaleureusement remerciés pour leur soutien à toutes les familles de l’Oise.

Daniel Hiberty
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L'UDAF 60 est une association créée en 1946, reconnue d’utilité publique. Ses missions sont
conférées par le Code de l’Action Sociale et des Familles.

Mission de représentation
de l ’ensemble des familles 
auprès des pouvoirs publics

Réseau familial
représentant plus de

4000 familles adhérant
librement à 55 associations

Animation de commissions
internes de travaux 

et de gestion

1 équipe pluridisciplinaire 
de plus de 80 salariés

1 conseil d’administration
1 rattachement à l’URAF Hauts de France

1 rattachement à l’UNAF
 

IDENTITÉ DE L'UDAF 60

Agrément pour représenter les usagers dans les instances hospitalières ou de santé
publique
Agrément pour exercer des activités d’ingénierie sociale, financière et technique

Les agréments de l'UDAF 60

3 territoires

Beauvais
siège social

35 rue du Maréchal Leclerc
 

Creil
antenne

17 rue Robert Schuman
Résidence " L’Obsidienne "

 

Compiègne :
antenne

9 rue Edouard Belin
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NOS MISSIONS

sur les questions d’ordre familial et proposer des mesures conformes
aux intérêts matériels et moraux des familles.

Donner avis aux pouvoirs publics 

1

du département auprès des pouvoirs publics.
Représenter officiellement l’ensemble des familles 2

confié par les pouvoirs publics.
Gérer tout service d’intérêt familial3
défendre les intérêts matériels et moraux des familles, s’ils sont mis en
cause, en exerçant l’action civile devant les juridictions.

Pour agir en justice

4
NOTRE GOUVERNANCE

Daniel HIBERTY (Président)
Félicité BUKATARI (Vice-Présidente)
Jean-Pierre SENARD (Vice-Président)
Henri BACLET (Trésorier)
Didier GAMAIN (Trésorier adjoint)
Yvonne COUROUBLE (Secrétaire)
Florence NARCYZ (Secrétaire adjointe)
Emmanuelle GUILLAUME MONNERY
(Membre du bureau)
Charly HEE (Membre du bureau)
Michel LEROY (Membre du bureau)
Marcel BEBEN (Administrateur)
Martine BENHAMOU (Administratrice)
Françoise CABANNE (Administratrice)
Dominique de REVIERS (M.) (Administrateur)

Eric DESSY (Administrateur)
Anne GEFFROY (Administratrice)
Henri GIRARD (Administrateur)
Caroline HENRY (Administratrice)
Christine JUDEK (Administratrice)
Evelyne LAVERNHE (Administratrice)
Nicolas LEITE BARBOSA (Administrateur)
Georgette LEMAIRE (Administratrice)
Julien LEONARD (Administrateur)
Louis Joseph MESLIEN (Administrateur)
Pol-Henri MINVIELLE (Administrateur)
François NORET (Administrateur)
Jeannine TOURILLON (Administratrice)
Monette-Simone VASSEUR (Administratrice)
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1 directeur
1 directeur-adjoint coordinateur des services
3 chefs de service MJPM
35 délégués mandataire à la protection des majeurs (MJPM, ISTF, MPF)
1 cheffe de service " Enfance Logement Insertion "
1 coordinatrice service " Enfance Logement Insertion "
11 déléguées aux prestations familiales (AGBF, MASP, ASLL, AVDL, PCB, enquêtes
sociales)
1 cheffe de service " Espace Famille Parentalité "
1 médiatrice familiale
19 secrétaires
5 comptables
1 assistante RH
1 animatrice du réseau familial, " Lire et Faire Lire ", " Pédagojeux "
1 responsable " Qualité "

Une équipe pluridisciplinaire

Mesures Judiciaires d’Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF)
Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP de niveau 2)
Point Conseil Budget (PCB)
Enquêtes sociales
Action Sociale Liée au Logement (ASLL) 
Mesures d’Accompagnement Vers et dans le Logement (AVDL)
Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM)
Information et Soutien aux Tuteurs Familiaux (ISTF)
Mandats de Protection Future (MPF)
Espace Famille Parentalité (Médiation Familiale, Accompagnement à la Parentalité,
Conseil Conjugal et Familial) 
PédaGojeux
Lire et Faire Lire

Gestion de services et activités

VIE DES SERVICES

8 hommes
74 femmes

82 salariés
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VIE INSTITUTIONNELLE
Assemblée générale
Prévue initialement le 17 juin 2020 au Sarcus à Nogent sur Oise, elle a été reportée et s’est
tenue le 16 septembre 2020.
Le mandat des membres du Bureau et du Conseil a été prorogé jusqu’à cette date.
2020 était une année élective avec le renouvellement partiel du Conseil d’administration. 

Politique budgétaire de l’année 2020
Visite de la DRJSCS à l’UDAF 60
Convention d’objectifs UNAF-UDAF
Evaluation interne
Création d’un groupe de paroles pour les enfants de parents divorcés ou séparés par
l’Espace Famille Parentalité
Gestion de la crise sanitaire : création d’une cellule de crise
Validation de comptes administratifs avec la participation de M. GARRIGOUX,
Commissaire aux Comptes
Projet d’une nouvelle activité : " Plateau technique d’accompagnement des couples et
des familles "
Démarrage d’une nouvelle activité du service " Enfance Logement Insertion " : mesures
d’accompagnement vers et dans le logement (AVDL)
Validation des candidatures des administrateurs
Election des membres du bureau
Renouvellement de notre agrément ISFT (Ingénierie sociale, financière et technique)

Réunions du Conseil d’administration
 

Le conseil d’administration s’est réuni les 22 janvier, 17 juin, 24 juin, 23 septembre,                       
18 novembre et 16 décembre 2020.

Les principaux sujets traités :
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Préparer les ordres du jour des conseils d’administration
Examiner les relevés des décisions prises lors des conseils

Politique de l’UDAF et orientations à définir suite à une gestion de crise 

Réunions du Bureau
Le bureau s’est réuni les 8 janvier, 3 juin et 7 octobre 2020.

Le bureau a deux missions principales :

Organisation de bureaux exceptionnels les 17 novembre, 25 novembre, 2 décembre et              
10 décembre 2020. 

Afin de respecter les gestes barrières, nous avons privilégié la visio-conférence.

Conférence des mouvements familiaux
Les deux conférences qui étaient programmées le 8 avril 2020 et le 4 novembre 2020 ont
été annulées.

Rencontre des représentants de l’UDAF 60
au sein des Commissions des usagers (CDU)
Une rencontre a eu lieu le 5 février 2020 dans nos locaux de Beauvais.
Cette réunion a permis de réunir les représentants des usagers afin de partager les
expériences et d’échanger sur le rôle du représentant, plus particulièrement pour ceux
nouvellement nommés.
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9 janvier 2020 : rendez-vous avec la DRJSCS dans nos locaux. 

28 janvier 2020 : participation à une réunion à l’ARS HDF à Amiens concernant les
représentations CDU.

4 juin 2020 – Conseil départemental 60 : participation au 11ème Comité de pilotage de
l’Observatoire Départemental de la protection de l’enfance ayant pour objet la
présentation du Schéma Enfance Famille 2020-2024.

30 juin 2020 : rencontre avec le Conseil départemental concernant la présentation du
projet de création de la « Plateforme téléphonique N° vert » à destination des familles
en difficulté.

11 juillet 2020 : participation à une réunion à l’ARS HDF à Lille sur la  Covid 19 : les
hôpitaux de l’Oise – bilan et constat.

3 septembre 2020 - DRJSCS : réunion d’installation du Comité de pilotage dans le cadre
de la révision du schéma MJPM et DPF. L’UDAF 60 a candidaté pour intégrer ce comité
avec la participation du directeur et du directeur adjoint.

29 septembre 2020 : participation du Président à l’assemblée générale de Médisis,
médecine du travail.

2 octobre 2020 : rencontre avec M. Olivier DASSAULT, Député, concernant la
présentation du projet de création de la « Plateforme téléphonique N° vert » à
destination des familles en difficulté.

Inscription du Président de l’UDAF 60 au Comité de pilotage de l’ARS HDF sur le
déploiement du dispositif ASSURE : amélioration des soins d’urgence en EHPAD. 

Rencontres avec nos partenaires

Cette rencontre a permis de faire un point général sur les activités de l’UDAF 60 ainsi
que de présenter notre projet d’un éventuel achat immobilier sur Compiègne.

L’objectif est de transposer la démarche au secteur du domicile avec une adaptation des
outils aux besoins de ces professionnels.
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23 janvier 2020 : participation au colloque organisé par l’UNAF à l’Assemblée nationale
sur le thème « Avoir des enfants, ça change tout ! ».

13 février 2020 : participation à une journée régionale à Fresnes les Montauban
(collaboration entre l’URAF Hauts de France et l’UNAF) visant à travailler sur la
construction du rapport moral et d’orientation 2020 – 2024 de l’UNAF.

18 Février 2020 : rencontre des directeurs des UDAF Hauts de France à Amiens.

29 mai 2020 : participation de notre animatrice réseau au groupe de travail UNAF
organisé en visioconférence sur la thématique " usage responsable du numérique ". 

26 juin 2020 : participation à la visio conférence " Chef de file UDAF dans les CAF ".

26 septembre 2020 : participation du trésorier de l’UDAF 60 à l’assemblée générale de
l’UNAF. Une seule personne par UDAF était conviée sur une demi-journée de réunion.

23 octobre 2020 : participation à une réunion des Présidents à l’UNAF.

UNAF / URAF Hauts de France
 

France Assos Santé

Collecte 2020 " La Mère et l’enfant " par
l’UNAF

 

Cette collecte, réalisée habituellement sur la voie publique lors du week-end de la fête des
mères, a été malheureusement annulée compte tenu du contexte sanitaire.

28 septembre 2020 : participation à l’assemblée générale à
Arras.

12 octobre 2020 : participation au colloque « Santé mentale »
à Arras.
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Représentation du mandat 
URAF Hauts de France
Témoignage de MICHEL LEROY
Administrateur UDAF 60
Conseiller CESER au titre de l’URAF Hauts de France
Membre du Collège 3 (Associations)

Représentation au sein du CESER 
 

L’année 2020 restera une année singulière, du fait de la crise sanitaire qu’a engendré la
Covid, qui malgré tout, a permis que la plupart de nos réunions se soient déroulées en
visio-conférence, ce qui a permis de garder un rythme soutenu de toutes les réunions.

Le bénéfice attaché à l’absence de reversement des frais de déplacement (environ 1M€) a
été remis au Conseil régional afin de contribuer à l’effort financier à produire pour la
reprise économique régionale.

Au total nous avons été réunis 82 fois sur 12 mois, sachant que nous avions des réunions
plénières au cours desquelles étaient exposées des thématiques ou des avis sur divers
aspects de la région portant en particulier sur des recommandations visant la reprise
économique post-Covid.

"J’ai participé aux réunions : 
de deux commissions (Aménagements du territoire, et Politiques publiques) soit au total 35
réunions pour la première commission et 16 pour la seconde. 
et à celles du groupe dans lequel l’URAF s’est inscrite, soit le groupe ADC :

J’appartiens à un bureau de commission : celui de la commission 7 (Aménagement du territoire),
où j’ai été co-rapporteur (nous étions 3) de l’avis du CESER portant sur le SRADDET (Schéma
Régional de Développement Durable et de l’Egalité des Territoires). L’assemblée du CESER a voté à
l’unanimité le rapport-avis - ce qui est rare dans notre assemblée - et repris dans son intégralité
par l’Evaluation environnementale dans le cadre de cette enquête publique. 

Ma participation à cet imposant travail technique s’est concentrée sur deux parties : 
l’aménagement du territoire (le " A " de Sraddet) 
l’égalité territoriale (le " ET " de Sraddet)

Mon intervention, hormis la rédaction du rapport, s’est bâtie sur la protection de la population
des territoires les plus démunis en matière d’ingénierie, sur l’aménagement du littoral menacé
par des risques de submersion, et d’inondation et enfin, la recherche d’un certain équilibre entre
tous les territoires (au sens des EPCI). Ce travail d’équilibre entre tous les territoires a été retenu
pour être poursuivi sur la deuxième partie du mandat que j’exerce.

" Associations, dynamiques citoyennes " soit 11 réunions et auxquelles s’ajoutent des rendez-
vous CESER (lieu où il est question de sujet à thème précis), soit  7 réunions. 
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En espérant avoir été à la hauteur de la tâche qui m’a été confiée pour représenter l’URAF Hauts
de France, je demeure toujours preneur de remarques ou observations susceptibles de m’aider
dans cette représentation."

Dans le cadre de ma représentation à la commission des politiques publiques (VP Politiques
publiques), mon engagement s’est orienté vers l’analyse de la politique régionale face à la lutte
contre l’illettrisme. Sans avoir obtenu des résultats satisfaisants quant à la collecte des données
auprès du Conseil régional, nous poursuivons après l’étape de mi-mandat ce travail avec la mise
en œuvre d’indicateurs fiables, pertinents compte-tenu des associations qui participent
quotidiennement à cette lutte afin qu’il soit facile de résumer l’action menée, et ses résultats
auprès des populations concernées. 

A partir de septembre, je me suis inscrit dans une autre commission sur le thème des inégalités
en matière de pauvreté (sociales, territoriales, économiques…). 

Ma participation à cette commission vise à défendre l’autonomie des familles en respectant leur
contexte de vie et en recherchant des solutions en adéquation avec leur situation vécue.

A propos des séances « Rendez-Vous du CESER », nous avons évoqué entr’autres thèmes : celui de
la violence faite aux femmes, des conséquences liées à la Covid, les orientations budgétaires de la
Région, le plan de relance régional, la précarité, la démographie, le bio-développement. 

Je recommande la lecture sur le site internet du CESER Hauts de France : le SRADDET (bien sûr !),
mais surtout celui sur la ruralité, le développement des villes moyennes, Ambition littoral, et le
rapport « Après la crise sanitaire en Hauts de France : vers une région attractive, solidaire,
bienveillante, et prévoyante »…
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COMMISSIONS ET
REPRÉSENTATIONS

Droit de la Famille, Protection de l’enfance
Economie, emploi, formation professionnelle
Education, jeunesse
Cohésion sociale, vie quotidienne
Habitat cadre de vie

Les travaux ont consisté à repenser la lettre d’information de l’UDAF 60 : son
séquençage, le rubricage des informations, le graphisme, l’iconographie et le contenu
afin de répondre aux attentes des lecteurs, partenaires associatifs et institutionnels.
La refonte du  site internet est prévue dans un second temps.

Commissions de travaux

Les réunions prévues de l'année 2020 n'ont pu se tenir. Toutefois une rencontre de
l’ensemble des responsables de commissions a été organisée le 4 novembre 2020 afin de
réfléchir aux orientations et au calendrier 2021.

Commission Communication

La commission communication s'est tenue le 19 février, 23 novembre et le 14 décembre
2020.
Une nouvelle organisation concernant la communication interne et externe de l’UDAF 60 a
été mise en place avec l’arrivée de Mme KUHLMANN, cheffe de service de l’Espace Famille
Parentalité, au poste de responsable de communication.

Un travail a commencé en collaboration avec l’assistante communication, la responsable de
la commission communication et le directeur. Plusieurs réunions de travail ont été
organisées les 30 avril, 10 juin, 15 juillet, 16 septembre et 9 décembre 2020.

Par ailleurs, dans le cadre de la situation particulière que nous avons traversée en 2020, un
journal interne a été créé « Un trait d’union pour rester en lien » avec son premier numéro
adressé aux salariés et administrateurs le 20 mai 2020.
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supervise nos projets en cours de création de services
veille au bon respect de la convention d’objectifs entre l’UNAF et l’UDAF
examine les dossiers de demande d’aide des associations ou fédérations afin de
promouvoir leurs projets et actions sur notre territoire 
examine et valide nos comptes

Point sur les services
Budgets prévisionnels
Convention d’objectifs UNAF UDAF
Finalisation de la DUD
Point sur nos locaux (gérés par notre SCI)
Comptes administratifs
Activités de la cellule de crise
Évaluation interne

Examen des listes électorales pour l’année de vote 2019
Examen des candidatures dans le cadre du renouvellement partiel des membres du CA
(les dossiers de candidatures ont été transmis par mail aux membres de la commission
de contrôle).

Réunions des commissions de gestion

Commission technique

Rappel des missions principales :

Elle s’est réunie les 8 janvier, 13 mai (avec la participation de notre Commissaire aux
comptes) et 10 septembre 2020.

Les principaux sujets traités :

Commission de contrôle

Elle s’est réunie les 13 février et 24 juin 2020.
Les sujets traités :

Création d'une " Cellule de crise " dans le cadre de la Covid 19

Elle s’est réunie de la mi-mars à fin décembre 2020 de façon pratiquement hebdomadaire
afin de faire un point et adapter les mesures à prendre par nos services.

Elle est constituée d’administrateurs et de salariés, avec notamment la présence du Référent
Santé et Sécurité au Travail et d’un membre du Conseil Social et Économique.
Un compte rendu a été établi pour chaque réunion et adressé aux administrateurs ainsi
qu’un affichage sur nos sites. 

A compter de novembre 2020, les comptes rendus ont également été adressés à tous les
salariés.
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Vie familiale
Droit au travail
Prestations Familiales et Sécurité Sociale
Santé
Consommation
Education
Enseignement
Loisirs et Culture
Logement
CCAS, ...

Les représentants des usagers au sein des commissions des usagers (CDU) au sein des
établissements de santé
Les représentants au sein des centres communaux d’action sociale (CCAS) :

Etendue et diversité des représentations
de l’UDAF 60
Participation de nos représentants désignés pour représenter les familles aux divers
conseils ou autres organismes institués par l’Etat, la Région, le Département, la Commune.
La variété des domaines traités et défendus par l’UDAF peut s’énumérer comme suit :

Deux renouvellements importants de représentants ont eu lieu en 2020 :

En raison de la pandémie, seul le premier tour des élections a eu lieu le 15 mars 2020.
Le deuxième tour a eu lieu le 28 juin 2020. 
Nous avons transmis nos 42 candidatures aux mairies.

Renouvellement de demande d’agrément ingénierie sociale, financière et technique
de l’UDAF 60 le 29 octobre 2020.
L’UDAF 60 a obtenu son premier agrément le 30 décembre 2010 et doit le renouveler tous
les 5 ans. 

État du mal-logement 2020 par la Fondation Abbé Pierre : participation d’un
administrateur et de deux salariés à la présentation du 25ème rapport le 31 janvier 2020 à
la Défense Paris. 

Le secrétariat de la Médaille de la Famille est assuré par l’UDAF depuis avril
1994.
La Médaille de la famille est décernée aux mères et pères de famille qui
élèvent ou ont élevé au moins 4 enfants français. Elle rend hommage à
leurs mérites et leur témoigne la reconnaissance de la Nation.
 
10 médailles attribuées 
Examen de 11 dossiers (dont 10 validés et 1 ajourné) le 16 mars 2020 par
la Commission de la Médaille de la Famille de l’UDAF.
Réception de l’arrêté préfectoral le 20 avril 2020.

Médaille de la famille

77 
représentations 

(hors CCAS)

40
représentants

familiaux 
(hors représentants

CCAS)
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Conseil des Familles Pupilles de l’Etat
Commission d’Agrément des Postulants à l’adoption
Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie (CDCA)

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Oise (CPAM)
Mutualité Sociale Agricole (MSA)
Caisse d’Allocations Familiales de l’Oise (CAF)
Commission Départementale de la sécurité routière
Mission locale pour l’emploi des jeunes Compiègne
Maison de l’emploi et de la formation du pays du grand Beauvaisis
Commission de Conciliation et d’Indemnisations des accidents médicaux (CCI Oise Aisne
Somme)

Conseil Départemental de l’Education Nationale (CDEN)
Association Départementale de Sauvegarde de l’Enfance à l’Adulte de l’Oise (ADSEAO)
Conseil Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative

Commission Départementale des Taxis et voitures de petite remise

Commission Communale des Taxis et voitures de petite remise de Beauvais et Creil
Commission Départementale pour la mise en œuvre de l’Allocation Personnalisée
d’Autonomie (APA)
Transports Express Régional (TER) 
Comité usagers transports urbains CCSPL Communauté Agglo du Beauvaisis
Transports collectifs Oise Mobilité CCSPL Conseil départemental 60
Commission locale transports publics particuliers de personnes (CLT3P)
Commission Intercommunale pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées (CIAPH) –
Communauté de communes Vexin Thelle

Nos représentations

Droit de la famille, vie quotidienne, éducation, prestations
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Association pour le dépistage des cancers dans l’Oise (ADECASO)
Comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et
transports sanitaires (CODAMUPS-TS)
Association du réseau de soins continus du Compiégnois
Conseil de surveillance de l’ARS
Conseil territorial de santé (CTS de l’Oise)
Conférence régionale de santé et de l’autonomie (CRSA)
Commission d’information et de sélection d’appel à projet (CISAAP)

Commissions des usagers :
" La dialoise " Auto dialyse Compiègne Noyon
CH Beauvais
CH Chaumont en Vexin
CH Intercommunal Compiègne Noyon (CHICN)
Centre hospitalier public du sud de l’Oise Creil Senlis (GHPSO)
CH Pont Saint Maxence
Clinique du Parc Saint Lazare Beauvais
Clinique du Valois Senlis
Clinique Eugénie Pierrefonds
CHI Fitz James
Centre prévention réadaptation cardio Tracy le Mont
CRF Bellan Chaumont en Vexin
Polyclinique Saint Côme Compiègne
SARL Amboise Creil
Centre médico chirurgical des Jockeys Chantilly
SSR BTP Maison de convalescence Le Tillet Cires les Mello
SSR BTP Le Belloy Saint Omer en Chaussée
SSR CGAS Gouvieux
CRF Lamorlaye
SSR CH Crèvecœur le Grand
SSR LNA Breteuil
SSR UGECAM CRF Saint Lazare Beauvais
ULSD Centre gériatrique Condé Chantilly
CH Grandvillers

Conseil de surveillance :
CH Pont Saint Maxence
CHICN
CH Beauvais
CH Crèvecœur

Santé/Handicap
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Conseil Départemental de l’Habitat
Commission Départementale de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions
(CCAPEX)
OPAC Oise
OISE HABITAT
Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
(CODERST)
Association Départementale d’Information sur le Logement (ADIL)
Commission d’élaboration du Plan de gestion des déchets ménagers
Syndicat Mixte du Département de l’Oise (SMDO)
Commission de médiation DALO
Conseil départemental développement durable
Lutte contre l’habitat indigne
Commissions Locales de l’Eau (CLE) Sage Automne et Sage La Nonette
Plan départemental d’actions pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD)
Comité Régional de l’habitat et de l’hébergement (CRHH)
Tandem Immobilier
CCSPL Sablons assainissement
CCSPL Sablons syndicat mixte d’eau potable
CCSPL Ville de Clermont

Conférence intercommunale du logement (CIL) :
Communauté de communes des Sablons
Communauté de communes du pays Noyonnais
ARC et Vallée Basse Automne
Communauté de communes des pays d’Oise et d’Halatte
Communauté d’agglomération du Beauvais

Habitat/Environnement
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Agir POUR les associations
Notre réseau familial au 31 décembre 2020 

4 258 familles
adhérant à 

55 associations
familiales de
leurs choix

Fédérations à recrutement général
 

Familles Rurales, Fédération Départementale de l'Oise
17 associations – 741 adhérents
 
Fédération des Associations Familiales Catholiques de l'Oise
3 associations – 566 adhérents
 
Familles de France, Fédération Départementale de l'Oise
3 associations – 387 adhérents
 
Conseil Départemental des Associations Familiales Laïques
2 associations – 113 adhérents
 
Confédération Syndicale des Familles
2 associations – 31 adhérents

DÉVELOPPEMENT DE
L'ACTION FAMILIALE

5 fédérations
12 mouvements départementaux

8 associations indépendantes pour l'aide à la famille
2 membres associés
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4 258 famlles
adhérant à 

55 associations
familiales de
leurs choix

Mouvements départementaux
 

Fédération Départementale des Maisons Familiales Rurales d'Education et
d'Orientation (MFREO)
3 associations – 504 adhérents
 
SOS PAPA Nord Picardie
328 adhérents
 
Union Nationale des Associations de Parents d'Enfants Inadaptés de l’Oise
(UNAPEI OISE)
2 associations – 219 adhérents
 
APF France handicap
135 adhérents
 
Association France Alzheimer Oise
114 adhérents
 
Union Nationale des Amis et Familles de Malades Mentaux (UNAFAM)
102 adhérents
 
Enfance et Familles d'Adoption de l'Oise (EFA)
42 adhérents
 
Fédération Départementale des Associations Locales d'Aide à Domicile en
Milieu Rural (ADMR)
6 associations – 32 adhérents
 
Jusqu’à La Mort Accompagner La Vie (JALMALV) 
28 adhérents
 
Association 60 Jumeaux et Plus
17 adhérents
 
Association de Parents d’Enfants Dyslexiques et dyslexiques adultes
(APEDYS)
17 adhérents
 
Centre d’Information des Droits des Femmes et des Familles (CIDFF)
15 adhérents

 

RAPPORT D'ACTIVITÉS 2020RAPPORT D'ACTIVITÉS 202018



4 258 famlles
adhérant à 

55 associations
familiales de
leurs choix

Association de Lachelle
188 adhérents
 
RICOCHETS Association de soutien à la parentalité
103 adhérents
 
LA COLOMBE 60 Association de solidarité familiale
49 adhérents
 
 " OLIVIER + " Aide aux enfants malades et à leur famille
29 adhérents
 
LE HAVRE VERMEIL VAL DE NONETTE Accueil des personnes désorientées et
soutien de leur famille
15 adhérents
 
Association de Bienfaisance UN AUTRE REGARD
11 adhérents
 
Association de Feuquieres
7 adhérents

Associations indépendantes pour l'aide à la famille

AGEFAC (association générale des familles du compiégnois)
465 adhérents

Membres associés

A Domicile 60
 

Vacances et Familles 60
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4 258 famlles
adhérant à 

55 associations
familiales de
leurs choix

mise à disposition de bureaux et de deux salles de réunion
domiciliation des associations
documentation
affranchissement
photocopieur
fax

JALMALV (Jusqu'à La Mort, Accompagner la Vie)
France Alzheimer Oise
CIDFF (Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles)
Union Départementale CSF (Confédération Syndicale des Familles)

Accompagnement de nos adhérents

APPORTER une aide logistique

La SCI " MAFO " propose un ensemble complet de services aux Mouvements Familiaux et
aux Associations :

Les 4 associations qui utilisent nos locaux de façon permanente sont :

Reversement du Fonds spécial (Fonds attribués par l’Unaf aux UDAF et redistribués aux
associations familiales et fédérations en fonction du nombre de leurs adhérents
déclarés chaque année)
L’UDAF 60 attribue également des aides  ponctuelles afin de promouvoir les activités et
projets des associations de notre  réseau :

SOUTENIR par une aide financière

L’association France Alzheimer Oise a transmis une demande en octobre 2020 pour l’achat
d’un ordinateur. Elle a été validée.

PARTICIPER aux assemblées générales des associations familiales

Le Président ou des administrateurs de l’UDAF 60 participent aux AG des associations
locales qui le souhaitent.
En 2020, les associations familiales ont souvent dû annuler leurs assemblées générales ou
les tenir en visio-conférence.

 Parution de notre lettre d’information
 Site internet
 Diffusion d’informations de l’UNAF, France Assos Santé …

INFORMER

RAPPORT D'ACTIVITÉS 2020RAPPORT D'ACTIVITÉS 202020



4 258 famlles
adhérant à 

55 associations
familiales de
leurs choix
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Nous avons apporté des renseignements sur nos activités :

PRÉSENCE AUX FORUMS DES ASSOCIATIONS
L'UDAF 60 a participé aux forum des associations de Chantilly, le 5 septembre 2020 et de
Compiègne, le 12 septembre 2020.

Les 2 municipalités ont remarquablement bien organisé ces manifestations compte tenu
des règles sanitaires imposées. 

Nous avons eu de bons contacts avec les associations adhérentes à l’UDAF 60 ainsi qu’avec
nos partenaires. Le public était peu présent. Néanmoins ce fut fort agréable, après ces mois
de confinement et d’absence sur le terrain, de le rencontrer, d'échanger et d'informer les
familles.

UDAF

Tutelle

Médiation familiale

Aide et gestion budget

Lire et faire lire

Rencontre élus

Professionnels

Chantilly
Nombre de personnes

Compiègne
Nombre de personnes

4

2

1

0

3

5

3

3

3

2

2

1

0

8

Notre participation à ces forums est nécessaire afin d’apporter aux familles les
informations, les conseils et les orientations vers nos services et nos partenaires.
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3 activités nous lient à l’UNAF dans le cadre de la convention d’objectifs 2016 - 2020 :
PédaGoJeux – Point Conseil Budget – Lire et Faire Lire

Activités du service enfance logement
insertion
Depuis plusieurs années, de nouvelles activités se sont ajoutées au service AGBF (PCB –
MASP – ASLL – AVDL – Enquêtes sociales).
Il a été décidé en octobre 2020 de modifier l’appellation de ce service qui devient le           
" Service Enfance – Logement – Insertion "

La crise sanitaire exceptionnelle liée au coronavirus que nous avons traversée en 2020, a
impacté l’activité et le fonctionnement du service, bouleversé nos modes de travail et en
conséquence, l’accompagnement des familles, des personnes. 
Tout au long de l’année, face aux différentes contraintes (confinement, distanciation sociale,
gestes barrières..), le service s’est adapté pour assurer ses missions. 
L’activité a été maintenue, les accompagnements ont été adaptés, notamment avec des
contacts suivis et réguliers par téléphone, courriel, afin de maintenir un lien de proximité. 
La suspension des visites à domicile de mars à juin pendant le premier confinement, a été
compensée par un renforcement des échanges notamment téléphoniques, avec une écoute
active.

Au cours du second semestre, dans le cadre du plan de continuité des activités, des
protocoles mis en place à l’UDAF 60, les visites à domicile ont repris, elles sont le socle de
nos accompagnements, nécessaires à l’accomplissement de nos missions. 

Tout au long de l’année, les professionnels du service ont été mobilisés, présents pour
rassurer, aider les familles dans leur quotidien. 

SERVICES ET ACTIVITÉS
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136 mesures au 31 décembre 2020 (même nombre qu’en 2019)
43 nouvelles mesures au cours de l’année
43 fins de mesure au cours de l’année

Mesure Judiciaire d'Aide à la Gestion du Budget Familial 
La MJAGBF est une mesure éducative s'inscrivant dans la protection de l'enfance pour aider
les familles avec enfants à retrouver leur autonomie financière dans la prise en compte des
besoins des enfants à partir de la gestion des prestations familiales, sur décision des Juges
des Enfants des Tribunaux Judiciaires.

Le nombre de mesures 

Le service a ainsi exercé 179 MJAGBF en 2020

Nous constatons une légère baisse de l’activité, notamment lors du 1er semestre 2020, lors
du premier confinement. 

Cela s’est traduit par une diminution du nombre de nouvelles mesures : 43 en 2020 contre
50 en 2019 et 58 en 2018. (En 2018, l’augmentation significative du nombre de nouvelles
mesures s’explique par le transfert de 12 MJAGBF d’autres départements). 

Toutefois, ce chiffre reste supérieur au nombre de nouvelles mesures en 2016 (24 nouvelles
mesures) et 2017 (34 nouvelles mesures).
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120 ont moins de 3 ans soit 67%
24 ont entre 3 et 5 ans  soit 13%
35 ont plus de 5 ans soit 20%

Depuis plusieurs années, les services AEMO sont les principaux services sollicitant la mise
en œuvre de la MJAGBF. 

Il convient de souligner qu’un travail partenarial se développe entre le Conseil
Départemental et l’UDAF 60. Dès lors, nous avons constaté depuis quelques années une
augmentation du nombre de mesures sollicitées par les services du Conseil Départemental,
soit de l’ASE et de la Cohésion sociale.
Néanmoins, le peu de saisine de ces services en charge de la protection de l’enfance sur le
territoire nous interroge et nous semble insuffisant.

Cette année 2020, il est à noter que les juges pour enfants se sont saisis d’office dans             
9 situations. 
 

La durée des mesures 

80% des mesures ont moins de 5 ans. 
Parmi celles-ci, 67% sont particulièrement récentes, de
moins de 3 ans. 
Parmi les mesures de plus de 5 ans, seules 12 mesures
soit 7% ont plus de 10 ans. Ce nombre de mesures
anciennes diminue chaque année, conformément à l’esprit
de la loi du 7 mars 2007 sur la protection de l’enfance, la
MJAGBF étant avant tout une mesure éducative avec
retour à l’autonomie. 

Les nouvelles mesures

Le renouvellement des mesures anciennes est souvent justifié par un retour à l’autonomie
difficile à atteindre. Le service intervient alors dans le cadre strict de la protection de
l’enfance, préservant les conditions de vie des enfants compte tenu des carences des
parents. 

Dans l’année, le service a ainsi accompagné 179 familles, ce qui a
concouru à l’amélioration des conditions de vie de 534 enfants de moins
de 20 ans.  
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101 parents célibataires soit 56%  
 78 parents en couple soit 47%  

369 vivent au domicile familial soit 69% 
153 sont confiés à l’ASE soit 28%  
12 sont confiés à un tiers digne de confiance soit 2% 
124 enfants bénéficient d’une mesure AEMO (action éducative en milieu ouvert) soit
23% 

La situation des familles

Parmi les parents célibataires, 89 sont des femmes soit 88%. 
La proportion des familles monoparentales est quasiment la même qu’en 2019. Les mères
célibataires sont les plus représentées. Elles restent les plus fragiles économiquement et
socialement, avec souvent comme seules ressources, les prestations familiales et sociales
de la CAF. 
 

Les enfants

 Tranches d’âges :

 

Situation des enfants :

La proportion d’enfants confiés à l’ASE ou à un tiers digne de confiance est similaire aux
deux  dernières années 2018 et 2019.  
Pour ce qui concerne le pourcentage d’enfants bénéficiaires d’une mesure d’AEMO, nous
constatons en 2020, une diminution passant de 29% en 2018 et 2019 à 23% en 2020.  
 
Nous constatons cette année une augmentation du nombre de familles qui ont des enfants
placés, 36% contre 31% en 2019 et 29% en 2018.  
En revanche, la proportion du nombre de familles suivies dans le cadre d’une mesure AEMO
a légèrement diminué, passant de 32% en 2020 contre 34% en 2019. 
 
Le nombre d’enfants placés ou suivis en AEMO représente une proportion conséquente qui
impacte l’accompagnement des délégués. 
La nécessité d’un travail en étroite collaboration avec les différents services intervenants
auprès des enfants est primordiale dans l’intérêt des enfants et des familles.   

Pour les situations d’enfants placés, l’accompagnement vise à accompagner les parents
dans le maintien des liens parentaux : budget pour les droits de visites, les hébergements
temporaires, amélioration du logement, achats pour les enfants (ameublement, fournitures,
vêture..) en prévision du retour des enfants. 
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92% des enfants sont des mineurs.   
Le pourcentage des enfants majeurs au domicile, à charge de leurs
parents, est similaire à 2019.  
 
L’âge des enfants est un facteur qui impacte l’exercice de la mission
des délégués. En effet, le travail mené auprès des parents afin que
ceux-ci mettent en œuvre des conditions de vie favorables au bien–
être de leurs enfants, est différent selon l’âge des enfants, leurs
besoins.  
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difficultés financières avec des dépenses supplémentaires non prévues : alimentation du
fait de présence continue des enfants au domicile avec la fermeture des écoles, des
cantines, matériel informatique, imprimante, ramette papier…, loisirs récréatifs  
difficultés d’organisation pour le travail scolaire des enfants : absence d’ordinateur ou
pas d’ordinateur pour tous  
difficultés d’accompagnement des enfants dans les devoirs, manque de compréhension,
de savoir-faire, impossibilité de faire faire les devoirs 
difficultés dans l’accès au numérique : manque de capacités, de savoir-faire, problème
de connexion 
logement : mise en évidence de logements trop petits 
mécontentement de parents avec la suspension des visites ou hébergement de leurs
enfants placés 

une amélioration de la capacité des parents à agir sur leur situation  
l’amélioration du logement 
l’amélioration des conditions matérielles de vie  
l’amélioration de la socialisation des enfants 

 Participation au Groupe Régional AGBF des Hauts-de-France 
Co-construire un observatoire commun 
Organiser des rencontres d’échanges professionnelles sur les pratiques 

 Participation au groupe « Protection Enfance » de l’UNAF 
 Collaboration au Schéma Départemental Enfance Famille 2020/2024 

Les difficultés rencontrées par les familles au cours de cette année 2020

 La crise sanitaire a exacerbé les difficultés existantes des familles :  

 
Le maintien des liens avec les délégués a permis d’aider les parents à s’organiser, à trouver
des solutions, à rassurer face à une situation inédite et anxiogène.  
 
Les fins de mesures

43 MJAGBF ont pris fin en 2020.
Les motifs de fin de mesure :

 

 
 
 
 
 
 
 
Pour 48% des fins de mandats, la fin de la mesure a pour raison le retour à l’autonomie
budgétaire après le travail éducatif, ce qui est conforme à la finalité de la mesure. 
Ce pourcentage est stable depuis plusieurs années. 
 
Les effets constatés à la fin de la mesure sont : 

Les axes développés du service en 2020
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Territoire Beauvaisis-Oise-Picarde  
Territoire Bray-Vexin-Sablons-Thelle 
Territoire Creil-Clermont  

 40 mesures au 31 décembre 2020 
 26 nouvelles mesures au cours de cette année 
 10 fins de mesures  

38 sont avec gestion totale des prestations sociales  
13 sont avec gestion partielle des prestations sociales  

39 MASP sont des 1ères MASP (durée inférieure de 24 mois)  
12 MASP sont des 2èmes MASP dont 5 atteindront la durée maximale de 48 mois en
2021

39 bénéficiaires soit 76% vivent seuls dont 26 femmes 
12 sont en couple 

31 bénéficiaires soit 61% ont des enfants à charge. 
8 bénéficiaires soit 16% ont des enfants majeurs au domicile.                        

57% perçoivent le RSA 
33% perçoivent l’Allocation aux Adultes Handicapés 

49% perçoivent des prestations familiales 

Mesure d'Accompagnement Social Personnalisé
MASP 2 : Mesures d'Accompagnement Social Personnalisé de type 2 (avec gestion). 
La MASP est une mesure d'accompagnement social global dont le fondement est l'aide à la
gestion de ses prestations sociales pour la personne en difficulté d'autonomie sociale et
dont la santé ou la sécurité est menacée. La mesure se traduit par un contrat conclu entre
le Conseil Départemental de l'Oise et l'intéressé puis confiée par convention à l'UDAF 60. 
 
Notre réponse à l'appel à projet a abouti à la signature d'une convention pluriannuelle
2020/2022 entre l’UDAF 60 et le Conseil Départemental, laquelle prévoit l’exercice de           
 52 MASP avec gestion des prestations en file active (26 dans la convention précédente) sur             
3 territoires : 

Le point sur le nombre de mesures 

L’activité MASP a progressé au cours de cette année 2020, sans pour autant atteindre le
nombre de mesures ciblé dans la convention avec le Conseil Départemental.   

Le type de gestion

La durée des mesures   

La situation des 51 bénéficiaires     

Les bénéficiaires restent majoritairement des femmes. 
La part des personnes isolées, sans conjoint, est très importante, 
confirmant les constats des années précédentes. 

                                                                                                                                                                                           
Comme en 2019, notre accompagnement vise principalement des personnes ayant des
enfants à charge.  
Majoritairement, les bénéficiaires perçoivent le Revenu de Solidarité Active. 

Nous constatons une augmentation du nombre de bénéficiaires percevant l’AAH (33%
contre 21% en 2019) 

51 MASP
en 2020
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Le maintien, la sécurisation du logement  
L'accès aux droits  
La santé 

l’isolement : certaines personnes seules n’avaient pour seul contact extérieur que
l’accompagnatrice  
l’incapacité d’accès au numérique et de pouvoir faire ses démarches 
des difficultés d’organisation avec les enfants, d’accompagnement aux devoirs 
des difficultés financières exacerbées avec la fermeture de certains services publics, des
épiceries sociales. 

Les thématiques travaillées dans la mesure 

Le nombre conséquent de bénéficiaires ayant des enfants à charge oblige les
accompagnatrices MASP à mener un accompagnement global, à prendre en compte
l’ensemble de la famille et à aller au-delà des besoins du bénéficiaire.  
Selon les situations, les problématiques, il est important de sensibiliser aux besoins des
enfants, voire évaluer les situations et si besoin, orienter vers une mesure spécifique pour
les enfants. 
 

Les difficultés rencontrées au cours de cette année 2020

La crise sanitaire a été une période difficile pour les bénéficiaires, lesquels ont été
confrontés à  

 

Les fins des mesures 

Au cours de l'année 2020, 10 MASP ont pris fin, pour les motifs suivants :
 

Nous constatons qu’une seule mesure a pris fin pour autonomie retrouvée. 
 
Les 5 mesures terminées à la demande de la personne ou pour non- collaboration ont pris
fin au terme de 2 ans pour 2 situations et 9 mois pour 3 situations.   
 
Toutefois, nous pensons que ces fins de mesure ne peuvent être analysées totalement
comme des échecs. En effet, au terme de plusieurs années ou mois de suivi, le travail
réalisé par l’accompagnatrice MASP aura permis de régler certaines problématiques
(reprise paiement loyer, accès aux droits…), l’acquisition de certaines compétences pour le
bénéficiaire.  
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2 Points Conseil Budget en octobre 2019 
arrondissement de Beauvais 
arrondissement de Clermont  

1 Point Conseil Budget en octobre 2020 
arrondissement de Compiègne 

moyenne, 3 à 4 rendez-vous avec les personnes accompagnées  
et parmi ces 26 personnes, 10 sont toujours en cours d’accompagnement sur l’année
2021 

 6 pour atteinte des objectifs initiaux (négociations d'apurement de créances, dépôt de
dossier Banque de France, conseils budgétaires suffisants) 
7 pour orientation vers organismes : 

1 : Banque de France (endettement professionnel)  
2 : CCAS (aide alimentaire) 
1 : Service social Conseil Départemental (travailleur social pour une aide financière) 
3 : Micro-crédit 

2 pour perte de contact avec la personne  
1 pour orientation vers autre dispositif : mesure ASLL (Accompagnement Social Lié au
Logement) 

Point Conseil Budget 

Le Point Conseil Budget est un lieu ouvert à tous, qui propose des conseils confidentiels et
gratuits, à toute personne, quel que soit son niveau de ressources.  L’objectif est d’améliorer
la prévention, l’éducation et le conseil budgétaire auprès de publics qui ne relèvent pas
forcément de l’action sociale classique et de prévenir des situations de surendettement. 
 
L’UDAF 60 a obtenu la labellisation de 3 Points Conseils Budget sur 3 territoires   

Le Point Conseil Budget du secteur de Compiègne Noyon n'a démarré que début 2021.  
 
Les personnes sollicitent le Point Conseil Budget dans le but d’obtenir de l’aide et des
conseils pour stabiliser leur situation budgétaire, pour faire face à une diminution de
ressources, à des dettes, à un découvert et des frais bancaires, pour remplir des
formulaires administratifs, pour remplir des dossiers de demande d’aide ou des dossiers de
surendettement … 
 

Les accompagnements 

26 accompagnements au cours de cette année 2020 

 

Les fins d’accompagnements 

16 accompagnements ont pris fin pour les raisons suivantes :  

 
Une majorité de personnes a connu le dispositif via Internet et par les partenaires sociaux
(notamment la Banque de France). 
 
Aucune action collective n’a été développée au cours de l’année 2020 en raison de la crise
sanitaire. 
 
Pour toute demande, une adresse mail dédiée au PCB : pcb@udaf60.fr 
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Les 3 arrondissements du PCB de l'UDAF 60

La plaquette commune au PCB



Enquêtes sociales
Une enquête sociale est une mesure diligentée à la demande d’un juge pour faire état d’une
situation. L’enquête sociale est principalement utilisée dans les cas de séparation de couple
ou de placement d’enfants.

Pour rappel : l’UDAF 60 a déposé un dossier de candidature auprès de la Cour d’appel
d’Amiens le 30 avril 2019 afin d’être inscrit sur la liste des enquêteurs sociaux.

Par délibération, et conformément à l’article 9 du décret n° 2009-285 du 12 mars 2009, la
Cour d’appel d’Amiens, lors de son assemblée générale du 6 novembre 2019, a décidé
d’inscrire l’UDAF 60 sur la liste des enquêteurs sociaux pour l'année 2020. 

A cet effet, le Président et le Directeur de l’UDAF 60 ont prêté serment à 
l’audience solennelle de la Grande chambre de la Cour d’appel d’Amiens le 
mercredi 18 décembre 2019.

L’enquêteur social est nommé par le juge, lorsque celui-ci doit statuer et 
qu’il estime être insuffisamment informé par les éléments dont il dispose. 

L'enquête sociale est une mesure d’investigation tendant à recueillir des renseignements
sur la situation de la famille et les conditions dans lesquelles vivent et sont élevés les
enfants, dans l’objectif d’éclairer le juge et l’aider à prendre sa décision.

Accompagnement vers et dans le logement

Les objectifs principaux de l’AVDL auprès des ménages reconnus prioritaires au titre du
droit au logement opposable (DALO) sont d’autonomiser les personnes dans leur prise en
charge de leur situation de logement, par un accompagnement renforcé et adapté.
L'objectif visé est l'autonomie des ménages dans la prise en charge de leur situation de
logement. 

L’UDAF 60 a déposé un dossier de candidature à l'appel à projet AVDL auprès de la DDCS de
l’Oise, le 9 septembre 2019.
La DDCS nous a notifié, en date du 24 avril 2020, que notre candidature était retenue pour
la réalisation de mesures d’accompagnement social « Logement » à destination des
ménages reconnus prioritaires au titre du droit au logement opposable, au sein des
arrondissements de Beauvais et Senlis.

La Convention signée avec l'Etat en juillet 2020, prévoit une activité de 30 mesures en fil
active, sur les arrondissements de Beauvais et Senlis.
 
Les accompagnements 
L'UDAF 60 exerce cette nouvelle activité depuis juillet 2020 : 4 accompagnements ont été
réalisés.
Avant le démarrage de l'activité, plusieurs rencontres avec la DDCS et les 2 autres
associations exerçant ce dispositif ont eu lieu afin d'organiser la mise en œuvre des
accompagnements, définir les objectifs de travail. 
L’activité a réellement démarré en fin d’année, les 1ères demandes d'accompagnement sont
arrivées en octobre 2020.
  

5 
enquêtes
sociales 
en 2020
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Typo 1 : Aide à la recherche d’un logement autonome et adapté du parc locatif privé –
accompagnement à l’accès au logement. 

Typo 3 : Maintien dans le logement : proposer des réponses en matière de maintien
dans le logement et d’accompagnement à la prévention des expulsions.

Typo 4 : Actions de médiation locataires – propriétaires, inter locataires, locataires -
opérateurs techniques.

Accompagnement Social Lié au Logement

L’ASLL est une action personnalisée et spécialisée qui est menée auprès des familles,
ménages ou personnes seules dans le domaine du logement. L’objectif de cet
accompagnement est de mettre en œuvre un ensemble d’actions adaptées permettant à
chaque ménage concerné d’acquérir une autonomie en vue d’accéder ou de se maintenir
dans un logement décent et indépendant. La mise en œuvre d’une mesure d’ASLL est
subordonnée à l’accord de la famille ou de la personne seule. Elle vise à la
responsabilisation et à la participation active des personnes.

La convention passée avec le Conseil départemental pour la période 2019-2022 prévoit une
activité de 30 mesures en file active, sur le territoire de Creil Clermont.

Ces mesures d'accompagnement sont réparties sur 3 axes d'interventions: 

Durée 3 mois renouvelable 1 fois.

Durée 6 mois renouvelable 1 fois.

Durée 6 mois renouvelable 1 fois.
 

Le nombre de mesures

29 accompagnements au 31 décembre 2020

Au cours de l'année, le service a exercé 58 accompagnements :

35 mesures se sont terminées en 2020, avec une durée moyenne :

L’activité a été conforme aux attendus de la mission, objet de la convention passée avec le
Conseil Départemental. 

Typo 1

22

Typo 3

34

Typo 4

2

Typo 1

5 mois

Typo 3

10 mois

Typo 4

14 mois
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Les points forts de la mesure ASLL de typo 1

Les situations présentent moins de difficultés. L’accompagnement démarre alors que le
ménage vient d’entrer dans son logement ou va accéder au logement. 
Le financement de l’accès est souvent déjà préparé. Les ménages ont souvent des capacités
d’autonomie. 
L’accompagnement consiste principalement à conseiller, orienter, vérifier les démarches
effectuées ou à effectuer et évaluer le budget, la gestion par le ménage. Des orientations
vers de nouveaux droits peuvent être proposées. 
La principale difficulté pour l’axe « aide à la recherche de logement » reste le manque
d’offre de logements. 

Les points forts de la mesure ASLL de typo 3

La durée de la mesure de 6 mois est une durée qui permet un réel travail
d’accompagnement. 
L’accompagnement est global, au-delà de la problématique logement : vérification paiement
loyer, mise en place plan apurement et aide financière si besoin, mais aussi rétablissement
de la situation financière, conseils budgétaires, ouverture de droits concernant le financier
(dossier retraite, MDPH..), régularisation de la situation administrative.
Au terme des 6 mois, les résultats sont concrets, quantifiables. 

Les points forts de la mesure ASLL de typo 4

Ces accompagnements ont pour but de travailler les relations entre le locataire et le
bailleur. Pour les deux situations suivies qui semblaient inextricables, l’accompagnement a
permis un éclaircissement de la situation, une meilleure compréhension des procédures,
l’orientation vers les interlocuteurs compétents (ADIL, CCAS, Maison du droit et de la
justice).
Toutefois, les relations avec les bailleurs privés restent compliquées. 
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Activités du service Mandataire Judiciaire à
la Protection des Majeurs
Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM)

Protection des personnes placées sous tutelle, curatelle, sauvegarde de justice ... sur
décision judiciaire désignant l'UDAF 60 en l'absence de famille pouvant assumer cette
protection par les Juges des Tutelles des Tribunaux d'Instance.

Le service MJPM de l’UDAF 60 a pour mission d’exercer les mandats judiciaires, tutelle,
curatelle, sauvegarde de justice, mesure d’accompagnement judiciaire, qui lui sont confiés
par les tribunaux judiciaires. 

Ainsi, sur décision des magistrats, juges des tutelles, les délégués mandataires représentent
ou accompagnent au quotidien les personnes qui présentent une altération de leurs
facultés mentales et / ou corporelles dans la gestion de leur situation personnelle,
administrative, budgétaire et patrimoniale.

L’année 2020 restera gravée comme une année « à part », frappée de plein fouet par une
pandémie mondiale. 

La crise sanitaire COVID 19 est considérablement venue impacter notre service MJPM dans
son fonctionnement et dans l’exercice de ses missions.
 
Nos mandats nous conduisent à un ancrage fort sur le terrain, tant auprès des majeurs
protégés que de l’ensemble des partenaires avec lesquels nous travaillons dans l’intérêt de
ces derniers. 

A travers les différentes étapes, mesures prises lors de cette crise, les confinements, la
distanciation sociale, les gestes barrières, le travail à domicile, c’est l’ensemble de notre
fonctionnement qui a été bouleversé. 

Un plan de continuité des activités a été mis en place afin de suivre les situations des
personnes protégées dans les meilleures conditions possibles, en tenant compte des règles
de sécurité mises en place. 

Malgré les inquiétudes et les contraintes, les salariés ont su faire preuve de réactivité,
d’adaptabilité et de professionnalisme pour rassurer, aider et accompagner les personnes
protégées. 

Leurs actions ont continué de s’inscrire dans le cadre législatif et réglementaire propre à
l’activité, notamment les dispositifs fixés par la Loi de programmation de la Justice 2019-
2022, promulguée le 23 mars 2019. 

Le gouvernement voulait à travers cette loi " offrir une justice plus lisible, plus accessible,
plus rapide et plus efficace au service des justiciables, des citoyens et de ceux qui rendent la
justice ".
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Les droits fondamentaux des majeurs protégés ont été réaffirmés, de nombreuses
démarches simplifiées, droits de vote et mariage, élargissement de l’habilitation familiale,
modification du contrôle des comptes, allégement des autorisations des juges, décisions
prises en matière de santé limitées aux mesures de représentation, avec prépondérance du
consentement de la personne protégée.

En octobre 2020, ont été publiés par l’inter fédération Unaf-Fnat-Unapei, des résultats de
l’étude d’impact nationale sur les gains socio-économiques de la protection juridique des
majeurs. 

Cette enquête (réalisée par un cabinet indépendant spécialiste de l’évaluation des politiques
publiques) a démontré le fait que cette activité, contrairement aux idées reçues, "rapporte "
plus qu’elle ne coûte à l’État. 

En effet, chaque année, les mandataires judiciaires à la protection des majeurs génèrent au
minimum 1 milliard d’euro d’impacts positifs à la société en évitant aux personnes
vulnérables de se retrouver à la rue, en ouvrant leurs droits sociaux, en les maintenant à
domicile, etc. 

Cette étude vient conforter la nécessité de notre intervention et vient également démontrer
la nécessité de permettre à nos collègues de terrain, à travers une charge de travail
adaptée, d’avoir les moyens d’assurer un meilleur respect des droits des majeurs protégés. 

La répartition des mesures

Tutelles

MAJ

Curatelles simples

Mandats spéciaux

Curatelles aménagées

Mesures Ad'Hoc

Subrogés tuteurs

930

671

51

33

32

32

7

Curatelles renforcées

Présomptions d''absence

Cotuteurs

TOTAL 2020

3

2

1

1762

+1.15% en 2020
(Total 2019 : 1742)

Malgré cette année perturbée, eu
égard au contexte sanitaire lié à la
COVID 19, et au fonctionnement des
tribunaux judiciaires, impacté par les
mesures de confinement, nous
n’avons pas connu de baisse d’activité
sur l’exercice 2020. 
Le service a même enregistré une
hausse d’activité (augmentation de
1.15%) et exerce 1762 mesures au    
 31 décembre 2020.
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La répartition des mesures exercées par Tribunal Judiciaire

218 nouvelles mesures nous ont été confiées sur l’exercice 2020, contre 201 en 2019.
Du fait de la crise sanitaire, les tribunaux ont connu des périodes de fermetures lors du
premier confinement. Nous aurions pu nous attendre, de ce fait, à une diminution des
attributions, ce qui n’a pas été le cas.

Contrairement aux autres années, l’arrivée des nouvelles mesures s’est faite par " vagues "
ce qui a généré des difficultés pour gérer au mieux leur prise en charge par le service.

Les années 2019-2020 ont vu un élargissement de l’habilitation familiale, à noter que les
répercussions sur notre désignation sont pour l’instant, peu conséquentes.

Senlis TOTAL 2020CompiègneBeauvais Autres

836 480 427 19 1762

Senlis TOTAL 2020CompiègneBeauvais Autres

93 73 41 11 218

Ci-dessous, pour mémoire, graphe qui illustre la progression régulière, constante de notre
activité sur les 5 dernières années.

Cette répartition est en adéquation avec la répartition géographique de nos secteurs
d’intervention et l’organisation de nos 3 sites.
La prépondérance du tribunal judiciaire de Beauvais, le plus important du département,
reste marquée.

Les nouvelles mesures par Tribunal Judiciaire 
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Les nouvelles mesures par antenne

A noter que notre antenne de Compiègne a connu une hausse importante des nouvelles
mesures à ouvrir : 80 en 2020 contre 40 sur l’exercice précédent.

L’antenne de Creil est quasiment sur un rythme identique, 51 contre 48.

L’antenne de Beauvais a eu à ouvrir un nombre de mesure moins important, 84 contre 108
l’an dernier.

La répartition des mesures par antenne

Cette donnée est stable et proportionnelle à la taille des secteurs par site et au nombre de
Délégués Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs qui y exercent.

Les fins de mesures

Cette donnée est particulièrement stable sur l’exercice 2020, nous avions connu 197 fins de
mandats en 2019.

A noter, dans le contexte sanitaire lié à la COVID 19, une augmentation du nombre de
décès, 127 pour 117 sur l’exercice précédent. 

CreilCompiègneBeauvais

84 80 51

CreilCompiègneBeauvais

685 581 495

Main levée

127

37

19

Décès

Transfert

TOTAL au 31/12/2020

15

198

Autres (fin de mesures - 
caducité)

RAPPORT D'ACTIVITÉS 2020RAPPORT D'ACTIVITÉS 202037



Continuité d’action quant à l’amélioration de la spécificité des prises en charge en
fonction des types de mesure.
Intégration dans nos pratiques et outils des dispositions de la loi de programmation de
la justice 2019 – 2022.
Poursuite de la rationalisation de l’utilisation des bons d’achats / principe de
l’autonomie. 
Intégration de la réforme sur la participation des majeurs (Frais de gestion) et correctif
suite à l’invalidation par le conseil d’état du décret en ce qui concerne la 1ere tranche.
Participation aux groupes de travail pour l’élaboration du schéma régional Hauts de
France, protection juridique des majeurs et aide à la gestion du budget familial.
Participation au groupe de travail UNAF sur l’archivage. 
Formations et obtentions du CNC MJPM pour deux de nos collègues sur Creil et
Compiègne. 
Renforcement de l’équipe de secrétaires MJPM sur notre site de Beauvais avec l’arrivée
d’une  3ème collègue en août 2020.

Les axes développés en 2020

Nos équipes ont été sensibilisées à cette loi qui change nos pratiques. La mise à jour des
procédures et des outils est en cours et se poursuivra en 2021. 
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Information et soutien aux tuteurs familiaux

Service gratuit d'information et de soutien des tuteurs et
curateurs familiaux dans la gestion quotidienne des personnes
protégées dont ils ont la charge.
 
Depuis 2018, ce service est désormais géré au niveau de la
région Hauts de France. 
Sous le pilotage du CREAI, le dispositif mis en place
initialement dans le Nord – Pas de Calais s’applique désormais
dans notre département.
 
Les 3 associations du département vont donc se partager la
prise en charge des permanences téléphoniques et des
permanences d’accueils physiques, à travers la mise en place
d’un numéro vert : 0 806 80 20 20.

Information sur les missions et obligations du représentant légal
Information sur la procédure : demande de mesure, renouvellement, décharge ou
mainlevée
Aide technique : élaboration d’un compte rendu de gestion, inventaire, ouverture de
mesure, gestion financière et immobilière
Orientation dans les démarches administratives, sociales, médico-sociales, choix du lieu
de vie
Aide à la rédaction et mise en forme des courriers
Aide sur l’orientation entre l’habilitation familiale et les autres mesures

Tuteur familial
Famille
Travailleurs sociaux

Entretien téléphonique 
Envoi d'email
Entretien

Quelles sont les demandes des tuteurs et curateurs familiaux ?

Le nombre de consultations 

En 2020, l'UDAF comptabilise 101 consultations soit une diminution significative de l’activité
de - 18% (119 consultations en 2019).

Qui ? 

Quel format peut avoir l'accompagnement ?

Ces données sont difficiles à analyser compte tenu de la crise sanitaire.
Les permanences au sein des tribunaux n’ont pu se tenir du fait du confinement, de même
pour les sessions d’information collectives.

Le numéro vert a été « neutralisé » pendant une partie du confinement du fait du télétravail
et d’une disponibilité moindre des services. Une adresse courriel a alors été mise à
disposition.
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69 de ces contacts concernaient des personnes déjà en charge de la mesure de
protection de l’un de leur proche.

32 concernaient des personnes en questionnement, sur les modalités de mise en
application d’un mandat judiciaire ou sur la nécessité ou non de recourir à un tel
dispositif.

Sur ces contacts, 47 sont des appels téléphoniques - 30 sont des courriels.

24 de ces contacts ont donné lieu à une rencontre physique, un RDV, avec l’intervenant
familial :

7 au sein de nos locaux
4 à l’extérieur (institution)
4 à domicile
9 au sein du Tribunal d’Instance. Ces contacts se déroulent au sein du Tribunal
d’Instance de Compiègne. Il convient d’ajouter les 12 personnes qui ont bénéficié de
la session d’information au sein du TI de Senlis.

Participation au COPIL ISTF – HDF piloté par le CREAI
Participation au comité technique ISTF – HDF piloté par le CREAI 
Pilotage départemental de l’ISTF en 2020

Nous n’avons pu donner suite à aucun de nos projets de rencontres avec diverses
institutions, lesquels devaient déboucher sur des présentations collectives.

Nous constatons donc un effondrement du nombre de rencontres physiques                       
(67 sur l’exercice précédent).
Les contacts téléphoniques restent stables, les sollicitations par courriels, quant à elles, se
sont nettement développées. 

Nous notons également une diminution notable des sollicitations en amont d’une prise de
mesure. 
Sur 2020 seul le nombre des sollicitations pour les mesures déjà en cours est resté stable.

Les axes développés en 2020
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Constat : mandat encore mal connu et peu utilisé malgré une utilité indéniable
Projet de création d’un dépliant pour faire connaître les missions et le MPF, à
destination des notaires et partenaires

Mandat de Protection Future

Toute personne majeure ou mineure émancipée (mandant) ne faisant pas l'objet d'une
mesure de tutelle ou d'une habilitation familiale peut désigner à l'avance une ou plusieurs
personnes (mandataire) pour la représenter. Le jour où le mandant ne sera plus en état,
physique ou mental, de pourvoir seul à ses intérêts, le mandataire pourra protéger les
intérêts personnels et/ou patrimoniaux du mandant. Les parents peuvent aussi utiliser le
mandat pour leur enfant souffrant de maladie ou de handicap 

Rappel : le mandat de protection future est une innovation de la loi du 5 mars 2007 qui est
intervenue dans un contexte international favorable à ce dispositif, consacré par la
Convention de LA HAYE du 13 janvier 2000 sur la protection internationale des adultes.

Le législateur de 2007 a ainsi instauré une protection conventionnelle qui permet à chacun
d’anticiper l’altération de ses facultés personnelles en désignant une personne physique ou
morale chargée de le représenter le jour où il ne pourra plus pourvoir seul à ses intérêts.

Ce dispositif vise également à répondre à la situation des parents d’enfants qui présentent
des handicaps graves pour leur permettre d’organiser à l’avance la protection de leur enfant
majeur en choisissant la personne qui le représentera.

Pour de plus amples informations : www.udaf60.fr
Pour des questions et nous contacter : MPF@udaf60.fr

Le point sur le nombre de mandats

Nous restons à 2 mandats au 31/12/2020 
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Envoi d’un premier mailing le 30 mars 2020 « Information COVID-19 l’Espace famille
parentalité est mobilisé » envoyé par e-mail à environ 260 personnes.

Du 18 avril 2020 au 7 mai 2020, une médiatrice familiale et la conseillère conjugale et
familiale de l’Espace Famille Parentalité de l’UDAF 60 ont participé à la tenue d’un stand
d’écoute et de prise en charge des femmes victimes de violences conjugales au Centre
commercial CORA à Saint Maximin.

Toujours dans le cadre de la lutte contre les violences conjugales, des plaquettes UDAF
60 « Information COVID-19 l’Espace Famille Parentalité est mobilisé » ont été installées
dans 2 points d’affichages et présentoirs aux accueils des centres commerciaux
d’Auchan et Intermarché Nord de Beauvais, à l’initiative de la Déléguée départementale
aux Droits des Femmes.

Dans le cadre de sa procédure de déconfinement, l’UDAF 60 a souhaité mettre en place
pour ses salariés des groupes de parole afin d’évoquer la période du confinement et
celle du déconfinement. Par cette initiative annoncée dans sa première lettre
d’information, l’UDAF 60 a eu une double intention : celle de reconnaître les efforts de
chacun et celle de maintenir les liens entre nous au sein de notre association.           
 Deux médiatrices familiales ont ainsi animé 8 groupes de parole répartis sur les sites de
Beauvais, Compiègne et Creil. 32 personnes ont participé à ces groupes. 

L’objectif général du service est de préserver, restaurer, maintenir ou renforcer le
lien familial sous toutes ses formes. 
Chaque personne qui s’adressera à l'Espace Famille Parentalité bénéficiera d’une écoute
bienveillante afin de répondre au plus près de ses besoins et être réorientée de manière
efficiente. 

Opérationnel depuis le 1er octobre 2019, l’Espace Famille Parentalité, nouveau service de
l’UDAF 60, a été freiné dans son développement dès le 2 mars 2020 par les mesures
sanitaires.

Cependant, les médiatrices familiales et la conseillère conjugale et familiale ont  rapidement
adapté leurs pratiques afin de répondre aux besoins des personnes dans leur demande
d’accompagnement à la parentalité ou de médiation familiale. Les entretiens téléphoniques
se sont donc imposés compte tenu de l’importance de ces besoins dans ces circonstances
exceptionnelles et particulièrement anxiogènes.

Le lien a été maintenu avec nos principaux partenaires qui ont pu relayer sur leur site
internet, leur FaceBook et autres réseaux, la mobilisation de l’Espace Famille Parentalité
durant le confinement ou nous solliciter pour des actions de terrain.

Activités de l'Espace Famille Parentalité
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Envoi d’un second mailing le 5 juin 2020 « Information post COVID-19 l’Espace Famille
Parentalité reste mobilisé et le Point conseil budget se rend disponible» envoyé par      
 e-mail à environ 260 personnes.

Organisation de la mise en place des groupes de parole d’enfants dont les parents sont
séparés : Remise par le Président du Rotary Club d’un don financier à l’UDAF 60             
 le 25 juin 2020 pour la création de l’action par l’Espace Famille Parentalité " Groupes de
paroles d’enfants dont les parents sont séparés ". 

 323 entretiens d’information à la médiation familiale
 99 séances de médiation familiale
 44 processus de médiation familiale
 336 personnes reçues

6 séances
54 processus
64 personnes reçues

114 séances
41 processus
46 personnes reçues 

Un verre de l’amitié a été partagé à cette occasion.

La Médiation Familiale

L’Accompagnement à la Parentalité

Le Conseil Conjugal et Familial

M. Hiberty, Président de l’UDAF, Mme Kuhlmann, responsable
du service Espace Famille Parentalité, M. Martin, Président et
M. Capela, Secrétaire du Rotary Club de Beauvais (de gauche
à droite)

 AU TOTAL : 
662 séances et entretiens

139 processus
444 personnes reçues
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Olivier Gérard, pilote du collectif PédaGoJeux, et coordonnateur médias usages
numériques à l’UNAF
Olivier Masson Halimi, Chargé de mission à la MILDECA
Vanessa Lalo, Psychologue clinicienne
Camille Suard, journaliste jeuxvideo.com

PédaGojeux 

PédaGojeux est un collectif public/privé créé en 2008 dont l'UNAF fait
partie des membres fondateurs. 

La composition multi-acteurs de PédaGoJeux lui confère un
positionnement équilibré sur l’usage du jeu vidéo. 
Il ne s’agit ni de diaboliser, ni d’avoir une vision angélique du jeu vidéo,
mais de présenter ses atouts et les points de vigilance à connaître. 

L’objectif est de donner aux parents les clés de compréhension de cet univers pour mieux
accompagner leurs enfants et créer les conditions d’une expérience vidéoludique positive et
sereine au sein de la famille.
L’objectif de ce programme est donc de sensibiliser le plus grand nombre de parents et de
médiateurs éducatifs en s’appuyant sur de véritables relais de transmission des messages
PédaGoJeux.

L’UDAF 60 est ambassadrice de PédaGojeux depuis le 20 janvier 2017.
Les Ambassadeurs PédaGoJeux sont des structures publiques ou associatives en contact
avec les familles et qui s’investissent dans la prévention autour du jeu vidéo. Il y en a plus de
100 en France.

Activités 2020

Alors que l’année 2019 fut marquée par de nombreuses conférences, aucune intervention
n’a pu avoir lieu en 2020.

Nous avons participé à la Table ronde organisée par la Cité des sciences et de l’industrie sur
le thème " Je joue, tu joues, ils jouent… en confinement ", à laquelle le collectif PédaGoJeux a
participé. 
Cet événement s’est tenu en ligne le vendredi 26 juin 2020. Il était retransmis en direct sur
Youtube. Il portait sur la façon dont le confinement a modifié nos habitudes, que nous
soyons joueurs ou pas, par rapport au jeu vidéo. Si cela a provoqué des changements dans
nos pratiques, en solo, entre amis ou en famille. Est-ce que notre regard sur le jeu vidéo
connaîtra-t-il un avant et un après confinement ?
Intervenants :
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PédaGoJeux a lancé un sondage afin d’interroger les parents sur les jeux vidéo préférés de
la famille et éditer une liste des jeux les plus cités. Cette liste est visible sur
www.pedagojeux.fr/jeux-en-famille/
Ce projet envisagé avant le confinement a pris un sens encore plus grand dans cette
situation inédite qui a contraint les familles à rester à la maison.
Jouer en famille est un moment de partage et d’échange bénéfique pour toute la famille.
Mieux, c’est la meilleure manière pour les parents d’appréhender le jeu vidéo mais aussi de
transmettre les règles. Pour les enfants, bien souvent demandeurs de ces moments de
loisirs partagés, c'est l’occasion de faire découvrir leur jeu préféré.

Parallèlement, PédaGoJeux a réfléchi à l’effet du confinement sur les pratiques de jeux
vidéo. Dans le prolongement de l’enquête sur le jeu vidéo en famille, le collectif Pédagojeux
a souhaité savoir, via une seconde enquête, si notre rapport au jeu vidéo a été modifié par
cette période de confinement. Les premiers résultats ont été évoqués lors de la table ronde
du 26 juin.

Par ailleurs, Pédagojeux a relayé sur les réseaux sociaux des initiatives permettant
d'occuper les enfants en cette période particulière. 

http://www.pedagojeux.fr/
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Un objectif éducatif et culturel : favoriser l’approche de la littérature jeunesse auprès
des enfants, la découverte de notre patrimoine littéraire et par conséquent stimuler leur
goût pour la lecture, développer la maîtrise de la langue française … afin de prévenir
l’illettrisme. 
Un objectif d’échange intergénérationnel destiné à favoriser la rencontre et le dialogue
entre des enfants et des seniors autour d’une activité commune, créant ainsi du lien
social.

29 en milieu rural (moins de 3000 habitants) 
40 en milieu semi-urbain 
37 en milieu urbain (plus de 20000 habitants)

Les deux objectifs complémentaires

Le réseau dans l'Oise

La coordination de l’Oise est composée de l’UDAF 60 et de la Ligue de l’Enseignement 60.
L'UDAF 60 compte 67 bénévoles et 106 structures éducatives qui ont conventionné avec la
coordination dont : 

Les réunions et formations en 2020

Lire et faire lire

LFL est un programme qui favorise le plaisir de lire et le lien
intergénérationnel. Des bénévoles de plus de 50 ans animent des séances
de lecture auprès de petits groupes de 2 à 6 enfants au sein de
nombreuses structures : écoles, crèches, centres de loisirs, collèges …  

Les formations prévues au premier semestre ont été
annulées en raison de la crise sanitaire.
4 réunions de rentrée ont été organisées à Beauvais et
Creil. Les réunions étaient animées par des salariées de
l’UDAF 60 et la Ligue de l’Enseignement.

18 septembre 2020 à Beauvais (une le matin et une
l’après-midi) avec deux groupes différents.
22 septembre 2020 à Creil (une le matin et une
l’après-midi) avec deux groupes différents.

Organisation d’un atelier "Art de conter" avec
l’intervention de la conteuse professionnelle Claire
Pericard à la médiathèque de Creil le 15 octobre 2020.
Cet atelier nous a été proposé par la médiathèque de
Creil.
Les formations que nous avions programmées en
décembre 2020 à Beauvais et à Noyon sur « Lire et rire »
ont été annulées en raison de la crise sanitaire.
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Traitement des informations entrantes et sortantes
Gestion des comptes des personnes suivies par les services
Gestion du réseau informatique

45 341 courriers édités
184 341 documents scannés
1 319 chèques émis
4 927 bons d’achat
61 603 prélèvements
119 027 virements émis
31 693 factures saisies
8 506 comptes bancaires 

Création de la base de données pour les activités AVDL, Enquête sociale, ABMEN :
Création des types de mesures, des lettres types …
Mise en place de 4 référents : secrétariat, comptabilité, logiciels métiers, archivage –
dématérialisation.
Sessions de travail avec pour objectif la concrétisation d’une charte d’archivage avec les
archives départementales.

Activités du service Administratif et
Financier
Notre Service Administratif et Financier, situé sur le siège à Beauvais, est un service support
essentiel à la bonne marche de l’ensemble. Il est en charge, pour l’ensemble de nos
services, du traitement des données entrantes (courriers, factures, relevés bancaires…) qui
sont numérisées dans nos logiciels métiers et, après traitement, des données sortantes
(courriers édités, paiements…). 
 

Les chiffres 2020

Les évolutions réalisées en 2020
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DÉMARCHE QUALITÉ

L’évaluation externe s’est déroulée en juin 2017 et notre autorisation de fonctionnement
s’est vue renouveler de manière tacite.
L’année 2018 a essentiellement permis de reconstituer un nouveau COPIL et d’élaborer
un Plan d’Amélioration de la Qualité (PAQ) en tenant compte des préconisations de
l’Evaluation Externe.
La continuité du travail en 2019 sur le PAQ issu de l’évaluation externe.
L’année 2019 a permis d’organiser et de planifier notre deuxième évaluation interne.

La gouvernance associative : 90 questions
Organiser et gérer les ressources (les ressources humaines et la comptabilité) : 132
questions 
Le service MJPM : 166 questions
Le service AGBF : 124 questions

Prise en charge et ouverture de la mesure
Participation de la personne protégée, accompagnement et coordination de l'entourage
Logement - Hébergement
Garantir l'accessibilité au service et un accueil de qualité    
Condition de mise en œuvre de la bientraitance, gestion de la maltraitance, sécurité des
usagers
Elaboration et mise en œuvre du Document Individuel de Protection des Majeurs  
Actes personnels - Santé
Suivi du mandat et coordination de la mesure
Gestion juridique et patrimoniale   
Favoriser l'insertion du service dans le contexte politique et territorial   
Garantir la place du projet de service et l'adapter

Pour mémoire :

2020 : Tenue de notre deuxième évaluation interne 

Notre référentiel est divisé en plusieurs parties :

Organisation des groupes de travail : Un planning pour le premier semestre 2020 a été
établi.
En raison de la crise sanitaire, des groupes ont dû être annulés. Leurs organisations ont
repris courant juin en privilégiant la visio conférence.

Au service MJPM

Les groupes de travail ont eu lieu les 9, 15 et 23 juin 2020.
 
Thématiques :
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Prise en charge et ouverture de mesures
Elaboration et mise en œuvre du Document Individuel de Prise en Charge
Circulation de l’information
Veiller à la gestion des prestations familiales dans l'intérêt de l'enfant et soutenir la
fonction parentale 
Révision, renouvellement ou fin de mesure
Garantir leur participation 
Assurer leur bientraitance et sécurité, gérer les risques 
Garantir l'accessibilité au service et un accueil de qualité 
Suivi du mandat et coordination de la mesure
Favoriser l'insertion et l'ouverture du service au plan local 
Garantir la place du projet de service et l'adapter 

Formaliser le projet de l’association
Contractualiser des objectifs pluriannuels
Donner avis aux pouvoirs publics
Représenter l’ensemble des familles
Adhélis
Base Rezo de l’Unaf
Animer des commissions thématiques / groupes de travail
Gérer tout service d’intérêt familial
Formaliser une politique de communication
Disposer d’un fonctionnement statutaire et institutionnel
Définir le rôle et les responsabilités des administrateurs et des cadres de direction
Gestion de crise
Respecter les règles de bonne gouvernance associative
Assurances

Au service AGBF

Les groupes de travail ont eu lieu les 2 mars et 22 juin 2020. 
 
Thématiques :

 

Gouvernance associative

Les groupes de travail ont eu lieu les 27 janvier, 30 janvier et 4 février 2020, auxquelles des
administrateurs ont été associés.

Thématiques :
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Formaliser le recrutement et l’embauche des salariés
Formaliser l’accueil et l’intégration de salariés
Adapter les ressources humaines aux besoins actuels et futurs de l’association
Créer les conditions d’un dialogue social et d’une bonne communication
Favoriser le développement des compétences individuelles et collectives
Respecter et communiquer les règles et registres relatifs à l‘organisation du travail
Elaborer le budget
Suivre et contrôler le budget
Etablir les bilans et comptes de résultats
Appliquer les règles comptables
Suivre la trésorerie
Disposer d’une documentation adaptée
Mettre en œuvre une gestion dynamique et sécuritaire de l’informatique

OGR "Organiser et gérer les ressources"

Les groupes de travail ont eu lieu les 10 et 11 février et 19 juin 2020.

Thématiques :

Bien qu’un délai supplémentaire nous ait été accordé jusque fin 2021, nous avons adressé
notre rapport final en décembre 2020.
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Perspectives 2021

Au travers de notre expérience de télétravail, dans le cadre de l’accompagnement à la
parentalité et de la médiation familiale durant le confinement. 
A la suite de notre retour d’expérience face aux difficultés psycho-sociales, juridiques et
financières des personnes qui ont sollicité et interrogé l’UDAF 60.

Cette plateforme téléphonique d’information aux familles se définit autour de la notion
de plateau technique à disposition des personnes du lundi au vendredi,                      
de 9h00 à 17h00.
Un numéro unique et visible pour répondre aux questionnements et problématiques
des personnes, à la recherche de solutions. 
Un numéro unique et visible pour être à l’écoute des personnes en souffrance et leur
proposer un accompagnement adapté.
Dispositif d’écoute pouvant servir de levier pour la prise de conscience de leurs
difficultés nécessitant un accompagnement dans un travail sur le couple, la parentalité,
l’exercice de la coparentalité, les conflits familiaux, le budget, etc…..

Niveau 1
Proposer une écoute 
Évaluer la situation
Dégager les besoins des personnes
Orienter vers les professionnels de l’UDAF60

Niveau 2
Utiliser les ressources de l’UDAF 60 afin de répondre rapidement et avec pertinence
aux besoins des personnes en demande
Apporter un soutien technique et concret
Évaluer la situation et identifier les besoins des personnes
Permettre l’expression des émotions
Tendre vers un mieux-être 
Élaborer ou rechercher des solutions
Orienter éventuellement vers d’autres professionnels partenaires associatifs ou
institutionnels quand la réponse ne peut être donnée par l’UDAF 60 (CIDFF, France
Victimes, mairie, gendarmerie, CD60, etc….)

Plateforme téléphonique
Création d’un plateau technique d’accompagnement des couples et des familles.

Le concept de la plateforme téléphonique trouve son origine :

Une offre innovante sur le territoire de l’Oise :

Les objectifs de cette plateforme :

Une réunion de présentation auprès de nos partenaires prévue le 8 décembre 2020 a dû
être annulée.
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INFORMATIONS
PRATIQUES

Les horaires d’ouverture

Du lundi au jeudi
de 9h à 12h et de 14h à 16h30
Le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h

Le siège social de l'UDAF 60

35 rue du Maréchal Leclerc
B.P. 10815
60008 BEAUVAIS Cedex
03 44 06 83 83

L'antenne de Compiègne

9 rue Edouard Belin
60200 COMPIEGNE
03 44 06 83 87

L'antenne de Creil

11-17 rue Robert Schuman
Résidence l’Obsidienne
60100 CREIL
03 44 06 83 90

Contactez l'UDAF 60 par email  

udafoise@udaf60.fr
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UDAF 60
35, rue du Maréchal Leclerc

60000 Beauvais
03 44 06 83 83

www.udaf60.fr
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